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GRILLE DE RECUEIL DES INDICATEURS DU DOSSIER PATIENT EN SANTE MENTALE 

 
 
 
 

Identification - structure 

DPA 1 Numéro FINESS enquêté ��������� 

DPA 2 Nom de l’établissement enquêté _____________________________________ 

Identification - niveau interne à la structure 

DPA 3 Caractéristique de l’établissement � Etablissement spécialisé en santé mentale 
� Service de psychiatrie 

DPA 3.1 L’établissement est habilité à recevoir des patients 
en admission en soins psychiatriques sur décision 
du représentant de l’état ou à la demande d’un 
tiers 

� Oui 
� Non 

DPA 3.2 Service (ou pôle) ����� 

Identification - tirage au sort et date de saisie 

DPA 4 Date de la saisie �� / �� / ���� 

DPA 5 Numéro du tirage au sort ��� 

Identification - caractéristiques du séjour patient 

DPA 6 Age du patient à la date d’entrée du séjour ��� 

DPA 7 Sexe du patient � Masculin 
� Féminin 

DPA 8 Date de fin du séjour  �� / �� / ���� 

DPA 9 Durée du séjour ��� 

Identification - caractéristiques du dossier à analyser 

DPA 10 Dossier  � Retrouvé 
� Non retrouvé 
� Incohérence RIM-P (séjour < 8 jours, patient <18 
ans, hospitalisation à temps partiel, séjour itératif) 
� Dossier exclu car le patient ne souhaite pas que 
les données le concernant soient exploitées 

Concernant l’informatisation (questions DPA 11 et 12), la modalité cochée pour le premier dossier saisi le sera 
automatiquement par défaut pour tous les dossiers suivants.  
Pour les dossiers suivants, en cas de changement, n’oubliez pas de cocher la modalité d’informatisation 
correspondante au dossier analysé. 

DPA 11 Dossier informatisé � Oui 
� Non 
� Partiellement 

DPA 12 Si informatisation partielle, préciser le (les) 
éléments informatisés 

  

DPA 12.1 Observations médicales � Oui 
� Non 

DPA 12.2 Prescriptions médicamenteuses � Oui 
� Non 
� Non applicable 

DPA 12.3 Résultats des examens complémentaires � Oui 
� Non 
� Non applicable 

DPA 12.4 Courriers de fin d’hospitalisation � Oui 
� Non 

DPA 12.5 Dossier de soins � Oui 
� Non 

Information complémentaire (critères d’exclusions spécifiques pour TDP et DEC) 

DPA 13 Mode de sortie du patient  � Décès (exclusion de l’indicateur DEC) 
� Mutation (exclusion de l’indicateur DEC) 
� Sans autorisation 
� Autre mode de sortie  

DPA 13.1 Cette sortie sans autorisation correspond-t-elle à 
une fugue ? 

� Oui 
� Non 

 
 
 
 
 
 
 
 



Thème DPA PSY               - 2 - Version du 27.11.15 

Informations communes au thème DPA 

DPA 14 Retrouve-t-on un courrier de fin d’hospitalisation 
ou un compte rendu d’hospitalisation ? 

� Oui 
� Non 

DPA 15 Si Oui, quels éléments retrouve-t-on ?  

DPA 15.1 L’identité du médecin destinataire (nom et adresse) � Oui 
� Non 
� NA 

DPA 15.2 Une référence aux dates du séjour (date d’entrée 
et date de sortie) 

� Oui 
� Non 

DPA 15.3 Une trace de l’organisation d’un suivi � Oui 
� Non 

DPA 15.4 Une trace écrite d’un traitement de sortie � Oui 
� Non 
� NA 

Indicateur 1 : Tenue du dossier patient (TDP) 

TDP 1 Le document d’un médecin relatif à l’admission est-
il présent ? 

� Oui 
� Non 

Mention de la mesure de protection judiciaire et des personnes désignées  

TDP 2.1 La mention de la mesure de protection judiciaire 
est-elle tracée ? 

� Oui 
� Non 

TDP 2.2 La mention de la recherche de la personne de 
confiance est-elle tracée ? 

� Oui 
� Non 

TDP 2.3 La mention de l’identité de la personne à prévenir 
est-elle tracée (nom+prénom+tel ou adresse) ? 

� Oui 
� Non 

TDP 3 Le patient est-il admis en soins psychiatriques sur 
décision du représentant de l’état ou à la demande 
d’un tiers ? 

� Oui 
� Non 

TDP 3.1 Si le patient est admis en soins psychiatriques sur 
décision du représentant de l’état ou à la demande 
d’un tiers, la modalité d’hospitalisation au moment 
de l’admission est-elle tracée dans le dossier ? 

� Oui 
� Non 

TDP 3.2 Si le patient est admis en soins psychiatriques sur 
décision du représentant de l’état ou à la demande 
d’un tiers, retrouve-t-on la trace d’une information 
donnée au patient sur sa modalité 
d’hospitalisation ? 

� Oui 
� Non 

TDP 4 Retrouve-t-on un examen psychiatrique fait par un 
médecin ? 

� Oui 
� Non 

TDP 4.1 Retrouve-t-on cet examen dans les 24h suivant 
l’admission ? 

� Oui 
� Non 

TDP 4.2 Retrouve-t-on l’identité de l’examinateur ? � Oui 
� Non 

TDP 4.3 Les traitements médicamenteux en cours (ou 
l’absence de traitements) sont-ils tracés dans cet 
examen ?  

� Oui 
� Non 

TDP 4.4 Les antécédents somatiques (ou l’absence 
d’antécédents) sont-ils tracés dans cet examen ? 

� Oui 
� Non 

TDP 4.5 Les antécédents psychiatriques (ou l’absence 
d’antécédents) sont-ils tracés dans cet examen ? 

� Oui 
� Non 

TDP 5 Le suivi médical psychiatrique du patient est-il 
tracé au cours du séjour ? 

� Oui 
� Non 

TDP 5.1 Si oui, retrouve-t-on au moins un suivi tracé 
chaque semaine du séjour ? 

� Oui 
� Non 

TDP 6 Existe-il une (ou plusieurs) prescription(s) 
médicamenteuse(s) établie(s) au cours de 
l’hospitalisation du patient ? 

� Oui 
� Non 
� NA 

L’analyse portera sur une période qui débute à la première prescription médicamenteuse et s’étend sur 72 heures. 

TDP 7 Si oui, quels éléments retrouve-t-on sur chaque 
prescription ? 

 

TDP 7.1 Nom et prénom du patient � Oui 
� Non 

TDP 7.2 Date de prescription � Oui 
� Non 

TDP 7.3 Signature du prescripteur � Oui 
� Non 

TDP 7.4 Nom du prescripteur � Oui 
� Non 

TDP 7.5 Dénomination des médicaments � Oui 
� Non 

TDP 7.6 Posologie � Oui 
� Non 
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TDP 7.7 Voie d’administration � Oui 
� Non 

TDP 8 Existe-t-il une trace écrite du traitement de sortie ?  � Oui 
� Non 
� NA 

TDP 9 Si Oui, quels éléments y retrouve-t-on ?  

TDP 9.1 Nom et prénom du patient � Oui 
� Non 

TDP 9.2 Date de prescription � Oui 
� Non 

TDP 9.3 Nom du médecin � Oui 
� Non 

TDP 9.4 Dénomination des médicaments � Oui 
� Non 

TDP 9.5 Posologie � Oui 
� Non 

TDP 9.6 Voie d’administration � Oui 
� Non 

TDP 9.7 Durée du traitement � Oui 
� Non 

TDP 10 Le dossier est-il organisé et classé ? � Oui 
� Non 

Indicateur 2 : Délai d’envoi du courrier de fin d’hospitalisation (DEC) 

DEC 1 Le courrier ou le compte rendu d’hospitalisation 
est-il daté ? 

� Oui 
� Non 

DEC 2 Si Oui, quelle est la date notée sur le courrier ou le 
compte-rendu d’hospitalisation (JJ/MM/AAAA) ? �� / �� / ���� 

Indicateur 3 : Dépistage des troubles nutritionnels (DTN) 

DTN 1 Retrouve-t-on une notification du poids dans les 7 
premiers jours suivant l’admission ? 

� Oui 
� Non 

DTN 2 Retrouve-t-on une seconde notification du poids 
pour les séjours supérieurs ou égaux à 21 jours ? 

� Oui 
� Non 

DTN 3 Retrouve-t-on un calcul d’Indice de Masse 
Corporelle dans les 7 premiers jours suivant 
l’admission ? 

� Oui 
� Non 

 


